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12. Que faire devant une hausse brutale du loyer, des visites impromptues du propriétaire, des travaux non exécutés?  Que faire lorsque des locataires ne paient pas, endommagent le logement, rendent la vie impossible à leurs voisins?  Il y a des centaines d’occasions de conflits entre locataires et propriétaires.  À défaut de bonne foi, il convient de connaître les règles des baux résidentiels.

Le bail

Bail résidentiel.  Logements, maisons mobiles (pourvu qu’elles ne soient pas (sur leurs roues), terrains destinés à recevoir de telles maisons, voilà ce qui est couvert par les règles du bail résidentiel.

Régie du logement.  Pour ce type de bail, il y a un tribunal administratif ayant une juridiction exclusive, c’est la Régie du logement*.  L’une de ses fonctions est de trancher les litiges entre locataires et locateurs ou propriétaires (c’est ce dernier terme qui sera utilisé dans ce chapitre).  Mais dans trois cas elle ne peut fixer le loyer ou modifier le bail.

1. logement d’une coopérative dont le locataire est membre;

2. logement d’un immeuble construit depuis cinq ans ou moins;

3. logement situé dans un immeuble dont l’utilisation à des fins résidentielles dates de moins de cinq ans (entrepôt transformé en logement par exemple).

Attention!  L’ « exclusion » de la Régie ne s’applique que si elle est précisément mentionnée sur le bail.  Donc, un propriétaire qui oublierait de l’indiquer sur le bail ou de remplir la section appropriée sur le « bail type » vendu en commerce ne pourrait se prévaloir de cette limitation des pouvoirs de la Régie.  (L’un des achats les plus judicieux que l’on puisse effectuer avant de louer un logement est celui, au prix de 1,99$ du Bail officiel de la régie du logement).

Notons enfin que la Régie peut, pour les logements où elle ne peut fixer le loyer, obliger le locataire ou le propriétaire à respecter ses obligations (payer le loyer, effectuer les réparations nécessaires, etc.).

Chambres.  Les chambres sont couvertes par les règles du bail résidentiel.  Mais certaines ne le sont pas.  C’est le cas lorsque :

· la chambre est située dans la résidence principale du propriétaire;

· il n’y a qu’une ou deux chambres offertes en location;

· les chambres ne possèdent ni sortie distincte ni installations sanitaires indépendantes de celles du propriétaire.
Hors de la juridiction.  Un bail est un contrat dans lequel les parties ne peuvent inscrire des clauses contraintes à l’ordre public.  Ainsi, serait « sans effet » ou nulle qui limiterait d’avance la responsabilité du propriétaire ou qui rendrait le locataire automatiquement responsable de certains préjudices.  Ces restrictions ou clauses interdites sont définies aux articles 1851 à 2000 du Code Civil.

Jusqu’à 100 ans.  Toutefois, contrairement à ce que pourrait laisser supposer la durée habituelle des baux (un an), un bail peut dépasser 12 mois.  La durée d’un bail peut aller jusqu’à 100 ans!  Il y a aussi des baux de moins de 12 mois et des baux à durée indéterminée.

Quand c’est signé, c’est signé!  Une fois un bail signé ou une entente verbale intervenue, il n’y a pas, comme c’est le cas pour un contrat avec un vendeur itinérant, de « délai de réflexion » de 10 jours pendant lequel le consommateur-locataire peut le résilier.  Une fois signé, c’est signé!  Dans le cas d’une entente verbale, il pourrait être difficile de prouver que l’une ou l’autre partie a vraiment accepté l’entente;  mais c’est loin d’être impossible s’il y a eu des témoins de cette entente.

Bail écrit.  Que l’entente soit écrite ou verbale, le propriétaire a 10 jours pour remettre une copie écrite du bail, que ce dernier ait été conclu par écrit ou verbalement.  Le non-respect de cette règle par le propriétaire ne justifie pas une résiliation de bail.  La Régie du logement peut cependant obliger un propriétaire récalcitrant à produire un bail écrit.  Suggestion :  toujours avoir deux copies du bail lors de la signature de façon à pouvoir en converser une immédiatement!

Contenu du bail

Des mentions :  Tout bail doit contenir un nombre minimal de mentions;  il y en a 64 (c’est l’une des raisons pour lesquelles il vaut la peine de se procurer des exemplaires tout préparés).  Parmi celles-ci, retenons que les parties signataires doivent être précisément identifiées :  le bail doit contenir entre autres le nom et l’adresse du propriétaire, l’adresse du logement loué, le montant du loyer.  Outre ces mentions obligatoires, il est son, comme le prévoit le bail type vendu en commerce, que le document précise laquelle des parties paiera certains frais (chauffage, électricité, eau chaude, etc.) ou s’occupera de certaines tâches (déneigement, peinture, entretien, réparations, stationnement, ect.).  N’oublions pas que les contrats les plus précis sont les meilleurs.

Des avis.  Le bail mentionne que certains avis doivent être remis au  locataire :  le règlement de l’immeuble (si un tel règlement existe) et un avis indiquant le loyer le plus bas ou celui fixé par la Régie du logement au cours des douze mois précédent le début du bail.  Trois cas sont possibles :

· si le loyer indiqué est inférieur au nouveau loyer, le nouveau locataire a dix jours pour demander la révision du montant du loyer;

· si aucun loyer n’est indiqué mais que le locataire apprend ultérieurement que le loyer précédent était inférieur, il a deux mois à partir du débuts du bail pour en demander la révision;

· si le prix indiqué sur l’avis est faux, le nouveau locataire a deux mois à partir du moment où il a connaissance du véritable loyer du locataire précédent pour le faire réviser à la baisse;

Résidence familiale.  L’autre avis est  celui de la « résidence familiale » et ne concerne que les personnes mariées.  Par cet avis, le locataire informe le propriétaire qu’il est marié à X (nom du conjoint) et « que le logement faisant l’objet d bail sera la résidence de la famille ».  Conséquence?  L’époux locataire de la résidence familiale ne peut, sans le consentement écrit de son
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